
 

OFFRE D’EMPLOI : Aide à domicile 

Secteur : LA BRESSE 

Vous souhaitez donner du sens à votre carrière et vous investir dans un emploi à forte utilité sociale ? 

Vous êtes dynamique et appréciez le contact ? Alors rejoignez le premier réseau associatif français du 

service à la personne et intégrez l'équipe de l'association ADMR 

Nous recherchons un(e) aide à domicile CDD, évolutif en fonction des disponibilités horaires 

Poste évolutif, CDD pouvant déboucher sur un CDI. 

1 week-end sur 3 travaillé, 

Démarrage : dès que possible 

MISSIONS :  

➢ Aider à domicile des personnes âgées 

et/ou en situation de handicap, dans les 

gestes de la vie quotidienne : 

➢ Entretien du logement et du linge, 

courses, préparation des repas  

➢ Aide à la toilette 

 

PROFIL RECHERCHE :  

Diplômé ou non, ce que nous souhaitons c'est avant tout que les valeurs d'entraide, de solidarité et de 

partage guident votre quotidien. 

Qualités recherchées :  

➢ Être à l'écoute et doté de qualités relationnelles, autonome, disponible et en capacité d'adapter 

son aide en fonction de l'autonomie de la personne.  

➢ Savoir rendre compte, faire part de ses observations et de vos difficultés. 

➢ Faire preuve de discrétion et de professionnalisme  

➢ Pour protéger les plus fragiles, le pass vaccinal sera contrôlé à l'embauche 

➢ Vous disposez d'un moyen de locomotion personnel 

 

AVANTAGES :  

Soucieux de la qualité de vie de ses salariés et de 

leur reconnaissance professionnelle, le réseau 

ADMR des Vosges vous propose : 

➢ Un emploi près de chez vous ; 

➢ Une indemnité kilométrique de 0,38 € / km 

pour tous vos déplacements professionnels 

et 60% de vos trajets A/R domicile-travail 

+ temps de déplacement payés ; 

➢ Une assurance en cas de sinistre pendant un 

trajet ou un déplacement ;  

➢ Des partenariats pour l’entretien de votre 

véhicule, l'accès au logement, la santé ; 

➢ La subrogation en cas d'absence ; 

 

 

➢ Une complémentaire santé ; 

➢ La majoration de vos heures de travail le 

dimanche     et les jours fériés ; 

➢ Une prime pour l'exercice de la fonction 

de tuteur ;  

➢ Une prime d'assiduité jusqu'à 100€ par 

trimestre ; 

➢ Une prime de cooptation jusqu'à 400 € 

pour un CDI signé ; 

➢ Un équipement professionnel (blouse, 

smartphone professionnel, équipements de 

protection ; 

➢ Des formations régulières adaptées à nos 

métiers ;  

➢ Une plateforme d'écoute psychologique ;  


